
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Région Grand-Est   

Pièce 11 - Autres pièces obligatoires 

ICPE  

Projet de Parc Eolien Plaine de Champagne 1  

 

 

 

Septembre 2025 
 



    Parc Eolien Plaine de Champagne 1 (51) 

Livre 11 – Autres pièces obligatoires ICPE 

 

Octobre 2022 Page 2 sur 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EDF Renouvelables France, filiale nationale de EDF Renouvelables 

a initié un projet éolien sur la commune d’Euvy (51),  

pour le compte de la SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE. 

 

 

Maître d'ouvrage : SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE 

Assistance à maîtrise d’ouvrage : EDF Renouvelables France  

 
 

Adresse de correspondance 

Chez EDF Renouvelables France  

A l’attention de CHAMLONG Luc-Olivier 

Cœur Défense - Tour B 

 100, esplanade du Général de Gaulle 

92932 PARIS LA DEFENSE Cedex 

Tel : 06 48 16 20 41  

Mail : luc-olivier.chamlong@edf-re.fr 

Adresse du demandeur 

SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE 

DE CHAMPAGNE  

Chez EDF Renouvelables France 

 Cœur Défense Tour B 

100 Esplanade du Général de Gaulle 

92 932 PARIS LA DEFENSE Cedex 
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A.  GARANTIE FINANCIERE 
En application des articles L 514-46 et R515-101 et suivants du code de l’environnement relatifs aux installations classées 

pour la protection de l’environnement utilisant l’énergie mécanique du vent, la société exploitante produira à la mise en 

service du parc la preuve de la constitution des garanties financières initiales. Le montant de ces garanties financières initiales 

est estimé en suivant la méthode de calcul proposée dans l’Arrêté Ministériel du 26 Août 2011 modifié le 10 décembre 

2021. 

A.1.  METHODE DE CALCUL DU MONTANT DE GARANTIE 

FINANCIERE INITIALE 
L’Annexe 1 de l’Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au 

sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection 

de l'environnement modifié par l’Arrêté du 10 décembre 2021 - art. 19 décrit la méthode de calcul de montant de garantie 

financière nécessaire comme suit :  

CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 

I/ Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme des coûts unitaires forfaitaires (Cu) 

de chaque aérogénérateur composant cette installation : 

M = Σ (Cu) 

où : 

- M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 

- Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l'annexe I du présent 

arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après exploitation prévues 

à l'article R. 515-106 du code de l'environnement. 

 

II/ Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 MW : 

Cu = 50 000 

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW : 

Cu = 50 000 + 25 000 × (P-2) 

où : 

- Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 

- P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 

III/ En cas de renouvellement de toute ou partie de l'installation, le montant initial de la garantie financière d'une installation 

est réactualisé par un nouveau calcul en fonction de la puissance des nouveaux aérogénérateurs. La réactualisation fait 

l'objet d'un arrêté préfectoral pris dans les formes de l'article L. 181-14 du code de l'environnement. 

NOTA : Conformément à l'article 22 de l'arrêté du 10 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 

2022. 
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A.2.  CALCUL DU MONTANT DE GARANTIE FINANCIERE 

INITIALE DU PARC DE PLAINE DE CHAMPAGNE 1  
Le parc de Plaine de Champagne 1 sera constitué de 3 éoliennes d’une puissance prévue de 4,3 MW. Ainsi, pour chaque 

éolienne du parc le coût unitaire forfaitaire est fixé à  

Cu = 50 000 + 25 000 × (P-2) 

Cu = 50 000 + 25 000 × (4,3-2) 

Cu = 107 500 € 

 

Ainsi, le montant initial de la garantie financière pour le parc de Plaine de Champagne 1 est fixé à :  

M = 3 x 107 500 

M = 322 500 € 

 

La garantie financière subordonnant la mise en service industrielle d'une installation de production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent en application du I de l'article R. 515-101 du code de l'environnement s’élève à 322 500 €. 

A.3.  ACTUALISATION DES COUTS 
Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières 

pour les installations de production d’électricité utilisant l`énergie mécanique du vent modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, 

le montant de la garantie financière sera réévaluée conformément à la formule ci-dessous : 

 

Où : 

▪ 𝑀𝑛 est le montant exigible à l’année n. 

▪ M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 

▪ 𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛 est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 

▪ 𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011. 

▪ 𝑇𝑉𝐴 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la 

garantie. 

▪ 𝑇𝑉𝐴0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

En outre, il est rappelé qu’en application de l’article R 553-3 du code de l’environnement, en cas de défaillance de la société 

exploitante, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site. 

La garantie quant à la capacité financière de la société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE à assurer le 

démantèlement du parc se situe donc à trois niveaux : un provisionnement du coût des travaux durant l’exploitation, la 

constitution de garanties financières et enfin la responsabilité de la maison mère. 
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A.4.  LETTRE D ’ INTENTION DE GARANTIE FINANCIERE  
La société ATRADIUS CREDITO Y CAUCION S.A. DE SEGUROS Y REASEGUROS confirme son accord de principe pour 

octroyer une ligne de cautions ICPE à la SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE dans la lettre ci-dessous :  
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B.  AVIS RELATIFS A LA REMISE EN ETAT 
Le projet de Plaine de Champagne 1 s’implante sur un site nouveau. Ainsi il est nécessaire d’obtenir, au titre de l’article D. 

181-15-2-I-11, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être 

remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas 

prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire. 

B.1.  CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 
La société SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE s’engage à respecter les modalités de remise en état des 

terrains en fin d`exploitation selon l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières pour les installations de production d’électricité utilisant l`énergie mécanique du vent, modifié par l’arrêté du 10 

décembre 2021. 

Le maître d'ouvrage respectera à la fois les conditions particulières de démantèlement présentes dans les promesses de bail 

qu’il a signées avec les différents propriétaires des terrains, les avis formulés par lesdits propriétaires et les conditions de 

l’arrêté précité. 

Les conditions de la remise en état sont précisées dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 10 décembre 2021. 

Elles comprennent : 

- le démantèlement des installations de production d'électricité ; 

- le démantèlement des postes de livraison ainsi que des câbles dans un rayon de 10 mètres autour des 

aérogénérateurs et des postes de livraison. Dans le cadre d'un renouvellement dûment encadré par arrêté 

préfectoral, les postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et 

des postes de livraison peuvent être réutilisés ; 

- l'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux. Par 

dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au 

préfet et ayant été acceptée par ce dernier démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 

défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier 

au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées 

par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation. Dans le cadre d'un 

renouvellement dûment encadré par arrêté préfectoral, les fondations en place peuvent ne pas être excavées si 

elles sont réutilisées pour fixer les nouveaux aérogénérateurs. 

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 

centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf 

si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 

Toutes ces mesures liées au démantèlement sont précisées dans les promesses de bail signées avec les propriétaires et les 

exploitants dès le démarrage du projet, puis dans les baux. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les propriétaires concernés par les équipements du projet ont signé un avis 

de remise en état des terrains.  
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B.2.  REFERENCES CADASTRALES DES PARCELLES DU PROJET 
Les parcelles cadastrales concernées par le projet et leurs références (implantation des éoliennes et équipements annexes) 

sont indiquées dans le tableau ci-dessous.  

Figure 13 : Références cadastrales des parcelles du projet 

Parcelle Propriétaire Commune Elément du projet 

concerné 

ZI 1 BOURGOIN Annette,  

BOURGOIN Guy 

Euvy Eolienne 1 

ZI 2 BOURGOIN Annette,  

BOURGOIN Guy 

Euvy Accès Eolienne 1 

Survol Eolienne 1 

ZI 17 BOURGOIN Annette,  

BOURGOIN Guy 

Euvy Accès Eolienne 1 

Survol Eolienne 1 

ZI 18 GODMET François 

GODMET Brigitte 

Euvy Accès Eolienne 1 

Poste de livraison 

Survol Eolienne 1 

ZK 6 CHARLOT Nicolas Euvy Survol Eolienne 1 

ZI 7 CHARLOT Nicolas Euvy Eolienne 2 

ZI 6 FLEUREAU Patrick Euvy Survol Eolienne 2 

Eolienne 3 

ZI 5  BALDY Catherine Euvy Survol Eolienne 3 
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B.3.  AVIS RELATIFS A LA REMISE EN ETAT 
Voici, ci-dessous, les avis des propriétaires ainsi que du maire de la commune concernée :   
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C.  CERTIFICAT DE CONFORMITE 

D’URBANISME  
Le projet éolien de Plaine de Champagne 1 comportant des installations terrestres de production d'électricité à partir de 

l'énergie mécanique du vent, il s’avère nécessaire au titre de l’article D. 181-15-2-I-12, de fournir des documents justifiant 

que le projet est conforme, selon le cas, au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au document en 

tenant lieu ou à la carte communale en vigueur au moment de l'instruction.  

Voici donc, ci-dessous, les certificats de conformité d’urbanisme signés par le Maire de la commune d’Euvy concernée :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




